
 

Bâle - Berne - Genève - Zurich www.profawo.ch Page 1 / 2 

Indications supplémentaires pour les collaborateurs soumis à l'impôt à la source 
(VEUILLEZ REMPLIR TOUS LES CHAMPS !) 

Informations sur l'employé(e) 
 
Nom, prénom    ,       

Adresse du domicile      ,       ,       
 
(rue, code postal, lieu)(Si le lieu de résidence n'est pas CH à Attestation de résidence disponible ?)  

Retour quotidien au domicile ?   oui  non  

Confession de l'employé(e)       (confession correspondante ou mention si sans confession) 
État civil  célibataire  marié(e), date du mariage :       
  en partenariat enregistré, date depuis :       
  veuf/veuve   divorcé(e)  en partenariat dissous 
 
Nationalité         Permis de séjour       (Veuillez joindre une copie) 

Indications sur les autres employeurs (en plus de profawo) du collaborateur / de la collaboratrice  
 
L'employé(e) a-t-il(elle) d'autres employeurs ?   oui  non 
 
Si oui, souhaitez-vous que tous les revenus soient pris en compte de manière globale ?  oui  non 
 
Explication : Pour l'impôt à la source, le revenu déterminant le taux doit être calculé (quel taux d'imposi-
tion est appliqué au revenu réel ?) Soit le revenu est examiné séparément chez profawo, soit les revenus 
des autres employeurs sont également pris en compte. 
 
• Si l'on considère l'ensemble des revenus : Dans ce cas, les revenus auprès des autres employeurs 

doivent être publiés. En cas d'emploi rémunéré à l'heure, les fiches de salaire doivent être remises 
chaque mois. Ainsi, une déduction provisoire est effectuée chaque mois et le décompte définitif est 
effectué a posteriori, dès que l'on dispose des fiches de salaire. Si le gain reste le même (emploi payé 
au mois), le salaire ne doit être à nouveau justifié qu'en cas de changement. 
 

• En cas d'examen séparé du revenu chez profawo : le revenu effectif chez profawo est extrapolé à 100 
% afin de définir le revenu déterminant le taux. Le taux d'imposition correspondant est alors appliqué 
au revenu effectif chez profawo.  

 
La différence : profawo séparément est plus simple, mais la déduction a tendance à être plus élevée. 
Prendre en compte tous les revenus est plus compliqué, mais la déduction est plutôt plus basse. 

 
 
Si marié(e)/partenaire enregistré(e) : informations sur le/la partenaire 
 
Nom, prénom de la conjoint / du conjoint         ,      

Le/la conjoint(e) exerce-t-il/elle une activité professionnelle ?   oui  non 

Confession du/de la conjoint(e)       (confession correspondante ou mention si sans confession) 

Numéro AVS                 (si disponible) 
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Date de naissance du/de la conjoint(e)       

Permis de séjour du/de la conjoint(e)       (Veuillez joindre une copie) 
 

 

Date et signature de l'employé(e) :  _______________________________________________________  
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